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En d ro it des  affaires, le lég isla teur a 
p a r  défin ition  d u  re ta rd  su r  les p ra ti
ciens. Et q u a n d  il in terv ien t enfin  
p o u r  rég lem enter leurs activités, il se 
trouve  face à des  faits accom plis su r 
lesquels il s’avère  toujours difficile de  
revenir.
P lus le tem ps d e  gestation  d 'u n  projet 
de  loi est long, p lu s  il risque d e  s'éloi
gner de  son insp ira tion  originelle, 
sous la pression des  «circonstances» 
—  ou, p lus  exactem ent, des  m ilieux 
intéressés. T ant q u e  les C ham bres  fé
déra les n 'on t pas form ellem ent ad o p 
té un  projet, celui-ci d em eu re  à la 
merci d 'influences d iverses, qu i ne se 
neu tra lisen t pas  toujours; m êm e p u 
b lique, la phase  p a rlem en ta ire  d e 
m eure  d onc  incertaine jusqu 'au  bout: 
on l'a bien vu  avec le projet d e  Loi su r 
les crédits à la consom m ation , rejeté 
en  vo tations finales après hu it ans  de 
déba ts  anim és. O n le verra sans do u te  
avec le projet de  Loi su r la protection  
des  données, récem m ent transm is 
aux  C ham bres, ap rès  u n e  d iza ine  
d 'années passées en  expertises d iver
ses.
O n  le voit ac tuellem ent avec la rév i
sion d u  d ro it des  sociétés anonym es, 
p roposée  p a r  u n  m essage d u  Conseil 
fédéral d a ta n t d e  février 1983, soit 
p lu s  d e  d o u ze  ans ap rès  les p rem iers  
rap p o rts  su r  la question. T out au long 
d e  ces travaux  prépara to ires, les m o 
tivations de  la révision à en trep ren 
d re  sont dem eu rées  les m êm es: am é 
lioration de  l'in form ation  et de  la 
public ité  d 'u n e  pa rt et renforcem ent 
de  la pro tection  des  actionnaires, p a r 
ticulièrem ent d es  m inorita ires, d 'a u 
tre part.
D epu is lors, et m algré  son im p o r
tance prim ord ia le , l'objectif d e  la 
transparence  a passé au second plan  
d an s  tou te  la discussion su r  les réser
ves latentes, d o n t l'existence m êm e 
contrev ien t au  principe d 'u n e  infor
m ation  adéq u a te  su r la m arche des  
affaires d 'u n e  SA.
Q u an t au  second objectif poursu iv i, 
celui d e  la protection  des (petits) p o r 
teurs, il a fait place à la sauvegarde  de  
la société clle-m cm e. O ffres p ub li
ques d ’achat obligent, la  rév ision  du

d ro it  d es  SA est en  tra in  d e  do n n er 
naissance à un e  loi an ti-ra iders  (cf. 
DP 907/19.5.1988). Il s 'agit d éso rm ais  
d e  p ro tég e r les sociétés —  et ind irec 
tem en t leu rs ac tionnaires —  contre 
des  m a n œ u v re s  inam icales venan t 
p a r  exem ple d e  l 'u n  d e  ces g ran d s  
joueu rs  qu i fon t profession  d 'acheter 
et d e  vendre  d es  p aq u e ts  d 'actions 
p o u r  ob ten ir au  m o ins u n e  m inorité  
d e  blocage. Afin d e  ren d re  leu rs  ra ids 
inopéran ts  à l 'avenir, la loi pou rra it 
p révo ir u n e  p ro céd u re  d 'ag rém en t 
p o u r  les d é ten teu rs  d 'ac tions nom ina 
tives; cela rev ien t à d o n n e r  aux  con
seils d 'ad m in is tra tio n  le pou v o ir  de  
sélectionner ceux qu i au ro n t le p riv i
lège d e  leu r fo u rn ir  des  cap itaux  à 
visage découvert.
D'ici l 'en trée en  v ig u eu r  de  la loi, en 
1993 au  m ieux, les SA vo n t con tinuer 
de  se débrou ille r, p a r  voie statu taire, 
p o u r  m ettre  en  place les barrages 
souhaités, en  en  su p p rim a n t d ’au tres  
si elles le ju gen t o p p o rtu n . Ainsi, 
d a n s  u n  esprit d e  sem i-ouvertu re  qui 
fit g ra n d  b ru it, N estlé  décidait en  
no v em b re  d e rn ie r  d 'au to r ise r  l'enre
g is trem en t d 'ac tionnaires étrangers. 
D u coup , le lancem ent d ’u n e  O PA  sur 
le g ro u p e  e t ses 40 m illiards d e  francs 
d e  ventes annue lles  (don t 5% d e  bé 
néfice net) d e v en a it  possible, d u  
m o in s  th é o r iq u e m e n t.  C e r isq u e  
n 'ava it pas  éch appé  au x  d irigean ts  de  
N estlé , qui o n t annoncé  dès  l 'au 
tom ne d e rn ie r  leu r in ten tion  de  rév i
ser les s ta tu ts  lo rs  d e  la prochaine  as
sem blée ag endée  p o u r  le 25 m ai 1989. 
C o n n u s  d e p u is  six sem aines environ, 
les term es d e  la révision font m o n te r  
aux  barricades. D 'un  côté, la CANES 
(C onvention  des  ac tionnaires d e  N es 
tlé) s 'inquiète , à juste titre, d e  la prise 
de  p o u v o irs  accrus p a r  l'oligarchie 
des ad m in is tra teu rs  qui, d a n s  l'in té
rêt su p é rieu r  d u  g roupe , m etten t fin 
au  sim ulacre  de  dém ocra tie  rep résen 
tée p a r  l 'annuelle  Landsgemeinde des 
actionnaires réu n is  en  assem blée gé
nérale. P ar ailleurs, certains investis
seu rs p ro te s ten t aussi à leu r façon, 
p lu s  d iscrète, contre  la  m ainm ise  d u
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DOSSIER DE L'ÈDITO

Le verrou
(réd) N ous reproduisons ci-dessous quelques m odifications des statuts que 

p ropose le  conseil d 'adm inistra tion  de N estlé  à ses actionnaires. L eu r 

lecture nous m ontre  com m ent la  société est en train de se verrouiller et de 

quelle  m anière  l'o rgane d irigeant entend acquérir les pleins pouvoirs, au 

détrim ent de l'assem blée générale, et cela de m anière irréversible. Le 

nouvel article 15,er crée en  effet deux obstacles (quorum  et m ajorité quali

fiée) qui, ensem ble, sont p ra tiquem ent insurm ontables. On notera aussi que 

le nouvel article 14 in terdit et rend im possible toute concertation entre 

actionnaires. P lus grave, p ou r faire une proposition  à l 'assem blée générale, 

il faudra form uler sa dem ande par écrit et la faire souten ir par 5%  au m oins 

du capital-actions. L a  concerta tion  entre p lus de 3% de ce  m êm e capital- 

actions é tant prohibée, cette  c lause revient en  fait à em pêcher les actionnai

res de faire des propositions à leurs pairs.

Le texte en  italique m arque les parties m odifiées.

•  Article 6, alinéas 6 et 7 

Texte actuel
Le transfert de la propriété d'une action 
nominative et de tous les droits qu'elle 
comporte ne peut être réalisé sans l'ac
cord et le concours du Conseil 
d'administration. Celui-ci peut s'oppo
ser à ce transfert ou le fa ire dépendre de 
conditions sans indiquer de motifs. Le 
transfert d'une action nominative est 
inscrit au Registre des actions.

Nouveau texte proposé 
Le transfert de la propriété d'une action 
nominative et de tous les droits qu'elle 
comporte ne peut cire réalise sans l'ac
cord et le concours du Conseil 
d'administration. Pour ce transfert, les 
dispositions suivantes s'appliquent: 
a) Aucune personne, physique ou mo

rale, ne peut acquérir ou détenir, 
directement ou indirectement, plus 
de 3% des actions nominatives. Les 
personnes morales unies entre elles

par le capital, les voix, la direction 
ou de toute autre manière, ainsi que 
toutes les personnes, physiques ou 
morales, qui forment une entente ou 
un syndicat ou qui se concertent de 
toute autre manière pour l'acquisi
tion d'actions comptent pour une 
personne.

d) L'acquisition et la détention d'ac
tions nominatives à titre fiduciaire 
sont exclues, sous réserve des dispo
sitions de la lettre e) ci-après.

e) En vue de faciliter la négociabilité 
en bourse des actions nominatives, 
le Conseil d'administration peut, 
par voie de règlement ou dans le 
cadre de conventions passées avec 
des institutions boursières ou finan
cières, admettre l'inscription à titre 
fiduciaire ainsi que déroger à la li
mitation de 3% indiquée ci-dessus.

f )  Le Conseil d'administration peut 
annuler, avec effet rétroactif, l'ins
cription d'actionnaires détenant des 
actions nominatives en violation des 
règles qui précèdent.

•  Article 14 -  Droit de vote et 
représentation des actionnaires

Texte actuel
Chaque action donne droit à une voix. 
Chaque actionnaire peut faire représen
ter ses actions à l'Assemblée générale 
par un autre actionnaire. Toutefois, ce
lui qui représente une action nominative 
doit être inscrit au Registre des actions.

Nouveau texte proposé 
On ajouterait au texte actuel:
Lors de l’exercice du droit de vote, au
cun actionnaire ne peut réunir sur sa 
personne, directement ou indirecte
ment, de par les actions qui lui appar
tiennent ou qu’il représente, plus de 3% 
de l'ensemble du capital-actions. Les 
personnes morales unies entre elles par 
le capital, les voix, la direction ou de 
toute autre manière, ainsi que les per
sonnes physique ou morales agissant de 
concert aux fin s  de contourner cette 
limitation comptent pour un action
naire.
La limitation qui précède ne s'applique 
pas aux actions reçues et détenues par 
un actionnaire par suite d'une acquisi
tion visée à l'article 6, alinéa 6, lettre c). 
Afin de permettre l ’exercice du droit de 
vote attribué aux actions déposées au
près des banques, le Conseil d'adminis-
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conseil d 'adm in is tra tion ; cet o r
gane  d ir ig ean t co m p ren d  d ix -hu it 
rep résen tan ts  d e  l'cconom ie; six 
d 'en tre  eux  com posen t le com ité 
d u  conseil, d o n t tro is occupent 
d ’im portan tes  fonctions d an s  le 
g ro u p e  N estlé , les tro is au tres  a s 
su ran t la rep résen ta tion  des big 
three d e  la b an q u e  helvétique. Les 
s ta tu ts  révisés confèrent, de  fait, à 
ces six p ersonnages u n  pouvo ir 
considérable , exerce b ien  en ten d u  
à tem p s  partie l, sauf d a n s  le cas d e  
M. M aucher, ad m in is tra teu r-d é lé 
g u é  et, com m e tel, véritab le  pa tro n  
d e  N estlé  SA.
La révision d es  s ta tu ts  d e  la p lus  
g ra n d e  en trep rise  suisse a u n  im 
m ense  m érite: celui d e  faire a p p a 

ra ître  le fonctionnem ent réel d 'u n e  
telle société, en  défin itive nu lle 
m en t anonym e p u isq u e  les d iri
geants, peu  nom breux , connais
sent la m ajorité de  leu rs actionnai
res (les actions nom inatives rep ré 
sen ten t 60% d u  capital). Ce fonc
t io n n em en t s 'ap p aren te  à celui 
d 'u n e  o ligarchie , parfo is  d 'u n e  
m onarchie , jam ais à celui d 'u n e  
dém ocratie , form e de  g ouverne 
m en t jugée trop  lente et inefficace. 
C 'est tou te  la d ifférence en tre  l'éco
nom ie  et la politique; la p rem ière  
d e m e u re  e m p re in te  d e  féo d a 
lisme, avec un  go û t p rononcé  p o u r  
ce po u v o ir  personnel que  la se
conde exècre, lui p référan t le p e u 
ple souverain .
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LES FEMMES ET LA POLITIQUE

Soixante-cinq «syndiques»
(cfp) Le CH-Magazin, trimestriel en 
langue allemande du PDC suisse, a 
cherché à savoir combien de femmes 
sont à la tête de communes dans notre 
pays. Il en a trouvé soixante-cinq, grâce 
à la collaboration des chancelleries can
tonales, puis il a pris contact avec cha

tration peut, par voie de règlement ou 
de conventions avec des banques, déro
ger à la limitation prévue dans cet arti
cle. Il peut aussi déroger à cette limita
tion dans le cadre du règlement ou des 
conventions mentionnés à l'article 6, 
alinéa 6, lettre e).

•  Nouvel article 15tor -  Quorum 
particulier et majorité qualifiée

La présence d'actionnaires représen
tant au moins les deux-tiers du capital- 
actions est nécessaire pour modifier les 
dispositions statutaires relatives au 
transfert d'actions nominatives (art. 6, 
alinéa 6), à la limitation du droit de vote 
à l'Assemblée générale (art. 14, alinéas 
3, 4 et 5), au nombre d'administrateurs 
(...) et à la durée du mandat (...), ainsi 
que pour transférer les sièges à l'étran
ger, dissoudre la Société, révoquer plus 
d ’un tiers des administrateurs et modi
fier le présent article.
Ces décisions doivent être prises à la 
majorité des trois quarts des actions 
représentées à l'Assemblée, m

que «présidente de commune» pour 
connaître ses coordonnées. La revue 
publie leurs portraits avec différentes 
indications, ce qui nous permet d'établir 
quelques éléments d'appréciation allant 
au-delà de la simple constatation que 65 
communes sur 3029, cela n'en repré

sente guère que le 2,15%. Si l'on prend 
en considération la population des com
munes présidées par des femmes 
(140'736 habitants), on constate que la 
proportion est à peu près la même. La 
répartition régionale donne une avance 
à la Suisse romande et au Tessin, par 
rapport à la Suisse alémanique. Le ta
bleau ci-dessus indique en même temps 
la double répartition géographique et 
politique des sièges.
Nous ne disposons pas d'une statistique 
sur l'appartenance politique de tous les 
dirigeants de communes, ce qui ne per
met guère de juger quels sont les partis 
les plus féministes dans ce domaine. Un 
fait est certain, les communes importan
tes ne sont guère dirigées par des fem
mes. En effet, c'est Vernier (GE), avec 
Mme Solange Schmid (PS), qui est la 
plus grande ville présidée par une 
femme (29'500 habitants); suivent Ca- 
rouge (GE, 14 500 habitants), présidée 
par Mme Jacqueline Willener (PDT) et 
Loèche-Ville (VS, 13'200 habitants), 
présidée par Mme Regina Mathieu 
(PDC). Toutes les autres communes ont 
moins de ÎO’OOO habitants et 38 des 65

communes dirigées par des femmes en 
ont moins de mille. C'est tout particuliè
rement le cas des communes dont les 
«syndiques» n'affichent pas de couleur 
politique.
Le travail du CH-Magazin devrait inci
ter les secrétariats des partis à s'associer 
pour établir un tableau aussi complet 
que possible du paysage politique dé
centralisé de la Suisse. Ce serait là un 
portrait original de la Suisse pour le 
700e... ■

ÉCHQS DES 
MEDIAS

La radio localeBern 104 a économisé 
10'OOO francs en plaçant ses reporters, 
lors de la finale de la Coupe d'Europe 
de football, sur le balcon du seizième 
étage d'une tour dominant le Wank- 
dorf. A noter que le reportage a été 
effectué en trois langues: allemand, 
italien et espagnol. LXJEFA n'avait 
pas envisagé qu’une petite radio trou
verait le moyen d'éviter le paiement 
exigé pour un reportage depuis le ter
rain.

Les Belges et les Luxembourgeois ont 
pu se procurer la reproduction du 
numéro 2 du journal du syndicat 
Solidarité Gazeta, traduit en français 
et joint à l'édition courante de Libéra
tion. L'éditeur a-t-il eu peur que les 
Suisses refusent le paquet qui leur 
était offert à un prix majoré?

Présidences de communes 
détenues par des femmes en Suisse

Partis Femmes
«syndiques»

Cantons 
romands (6)

Cantons 
alémaniques (9)

Tessin Population
représentée

Radical 16 4 6 6 14725
PDC 11 5 4 2 33'579
UDC 7 - 7 - 24'030
Socialiste 5 2 1 2 36'592
Libéral 5 5 - - 9’850
du travail 1 1 - - 14'500
Sans parti 20 11 7 2 7-460

Total 65 28 25 12 140736



VOTATION POPULAIRE

A propos des petits 
paysans
Nous voterons le 4 juin sur l'initiative «Pour une protection des exploitations 
paysannes et contre les fabriques d'animaux», dite «initiative des petits pay
sans». Deux thèses différentes vous sont proposées: celle d'André Gavillet, 
membre de la rédaction de DP, et celle de Laurent Rebeaud, qui s'exprime 
dans le cadre de la tribune «L'invité de DP». Au lecteur de choisir son camp...

Pavé de 
bonne intention
(ag) Les initiatives populaires sont en 
train de dilapider les énergies réforma
trices. Celle en faveur des «petits pay
sans» en est un nouvel exemple.
S'il est un problème difficile, c'est bien 
celui du soutien à l'agriculture. Or on 
nous apporte un texte constitutionnel, 
projet rédigé de toutes pièces, article 
31oct*”, qui prétend résoudre la question 
en dix alinéas. Comme la réalité est 
complexe et les situations d'une extrême 
diversité, l'octies saute sur toutes ses 
coutures.
Chaque citoyen réformateur se détermi
nera selon qu'il veut récompenser par un 
«oui», malgré tout, la bonne intention 
initiale ou sanctionner par un «non» 
l'inadéquation de l'initiative.
La gauche, dans cette situation, choisit 
avec son cœur gros comme ça le «oui»; 
le réformisme devient désir de ne pas 
faire de peine (ou pour certains de ne 
pas braquer un électorat potentiel). Mais 
en fin de compte, cette politique senti
mentale (ou intéressée) n'est que du sui
visme. Etre à la remorque: la belle 
avance!
A ceux qui s'étonneront de cette ma
nière de sonner la charge, qu'il sachent 
que j'ai pour certains des initiants du 
respect. Ils ont eu le mérite d'être fidèles 
à une idée pendant longtemps partagée 
par ceux-là même qui la combattent au
jourd'hui.
L'agriculture ne doit pas produire plus 
que ce que le sol rend quand il est con
venablement exploité: pas de paysans 
de gare (cette expression a curieusement 
disparu de la circulation) qui, grâce à 
des fourrages importés, exploitent des 
usines à lait; pas de fabriques d'animaux 
nourris eux aussi d’importations.

Il faut que la «base fourragère» de l'ex
ploitation soit suffisante: deux tiers en 
plaine, la moitié en montagne (normes 
de l'initiative). Sur ce thème, combien 
de fois j'ai entendu de grands ténors de 
la Chambres vaudoise d'agriculture, et 
avec quel accent de sincérité!
Une initiative fut même lancée pour 
limiter les importations fourragères, 
puis retirée par les organisations offi
cielles (les producteurs de lait) qui 
étaient à son origine. Respect donc au 
dernier carré qui voulut aller jusqu'au 
bout démocratique d'une idée jugée, 
pendant longtemps, juste.
Il n'en reste pas moins que, traduite en 
alinéas, elle ne colle pas aux faits.

Le système

On définit d'abord l'exploitation agri
cole digne d'intérêt. Elle est familiale; 
elle possède la base fourragère adé
quate.
Deuxièmement, on libère les importa
tions. Comme les prix du marché mon
dial sont tels qu’ils élimineraient la pro
duction indigène, celle-ci est prise en 
charge par les importateurs à des condi
tions qui couvrent les frais. Si néces
saire une taxe à l'importation ou même 
la combinaison des deux (prise en 
charge et taxe) garantit le revenu agri
cole.
Seules les «vraies» exploitations, fami
liales et à base fourragère suffisante, 
bénéficieront du système.
L'initiative a donc deux aspects presque 
contradictoires: d'une part un protec
tionnisme renforcé, d'autre part un libé
ralisme accru. D’où le curieux attelage 
Denner-VKMB (Association suisse 
pour la protection des petits et moyens 
paysans).
Il est difficile de dire jusqu’à quel point 
l'initiative aurait pour effet de dérégle
menter toutes les autres mesures de pro

tection. Mais une chose est certaine: le 
seuil entre les «protégés» et les exposés 
à la concurrence internationale sera con
sidérable.
Une interprétation d'extrême difficulté 
et de lourde conséquence serait néces
saire, pour savoir si tel exploitant appar
tient au secteur libre ou au secteur proté
gé. Qu'on songe aux exploitations ma
raîchères, à la veuve de paysan qui 
maintient pour ses enfants l'exploitation 
en recourant à de la main-d'œuvre exté
rieure, etc...
Partout, dans la vie sociale et adminis
trative, existe le problème du seuil: est- 
ce que le candidat remplit les conditions 
requises? Toute une pratique et une ju 
risprudence trace les limites.
Mais dans le cas de la paysannerie, le 
seuil ne définirait pas l'attribution d'un 
avantage, d'une exonération, bref quel
que chose de relatif, mais il signifierait 
dans de nombreux cas la vie ou la mort 
économique, selon que l'on est protégé 
ou abandonné.
Il est inacceptable de conférer à une 
décision administrative, celle qui inter
prétera les situations diverses et les cas- 
limite, un poids aussi décisif. Sous les 
bonnes intentions mises en dix alinéas 
perce une perversion de nature totali
taire.

Le volontariat

DP a défendu une solution à laquelle il 
faudra revenir. Un peu plus de libéra
lisme dans l'agriculture suisse est inévi
table; il est vrai aussi qu'il y a des baron
nies dans l'actuel protectionnisme; il 
faudra déféodaliser. Mais il est légitime, 
si certaines protections sautent, de ren
dre possibles les adaptations; de même, 
il serait équitable de compenser le man
que à gagner d'une agriculture tra
vaillant de manière moins intensive. 
Aucun règlement, même celui qui pré
voirait des paiements directs, ne fera 
tenir en paragraphes la diversité des si
tuations.
Il faut donc renverser l'approche et dé
fendre l'introduction d'une garantie de 
revenus, sur la base d’un contrat, entre 
un «fonds structurel» et le requérant. 
Seul le contrat permet de tenir compte 
de l'adaptation du but à chaque cas parti
culier. Seul le contrat permettrait une 
déréglementation douce sans consé
quences inhumaines et sauvages.
Cette thèse fait partie des idées que nous 
avons décidé de suivre. ■
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Paysans sous influence

Faut-il refuser l 'in itia tive  d es  petits 
p ay sans parce qu 'e lle  est sponso ri
sée p a r  la m aison  D enner? A l 'év i
dence non: o n  vote  su r u n  texte. 
M alheu reusem en t, le Conseil fédé 
ral et les ténors d e  l'U n ion  suisse  des 
p ay sans u tilisen t à fond l'im age  sus 
pecte d e  la m aison  D enner p o u r 
couler l 'in itiative. Cela les d ispense  
de  d iscu te r sérieusem ent d e  l 'in itia 
tive, des  p rob lèm es qu 'e lle  soulève 
et des  so lu tions qu 'e lle  préconise.

Les raisons 
du soutien

D enner sou tien t l 'in itia tive p o u r  des 
ra isons qu i lui son t p rop res . La p lus 
p lausib le  tient au  fait que  cette jeune 
chaîne  com m erciale  ne bénéficie 
d 'a u c u n  con tingen t d 'im p o rta tio n  
p o u r  les p ro d u c t io n s  a g r ico le s  
é trangères, n o tam m en t p o u r  le vin. 
D enner ne  su p p o rte  p as  de  devo ir 
passer p a r  les im p o rta teu rs  «offi
ciels» en  leu r a b a n d o n n a n t à chaque 
tom ate  ou à chaque  litre  un e  p a r t  d u  
bénéfice. D enner v e u t en finir avec 
ces «paysans d e  salon» qui p eu v en t 
s 'en rich ir sans rien  p rodu ire , du  
seul fait q u 'i ls  on t le d ro it d 'im 
porter.
Effectivem ent, l 'in itia tive d es  petits  
paysan s  ré tab lira it q u e lque  justice 
d a n s  ce d om aine , p u isq u e  tou tes les 
m aisons com m erciales se re tro u v e 
ra ien t su r p ied  d 'égalité : tou t im p o r
ta teu r serait tenu  de  p ren d re  en  
charge u n e  p ro p o rtio n  d e  la p ro d u c 
tion d u  pays, d e  telle m an ière  q u e  
l'écou lem ent des  p ro d u its  suisses 
soit a ssu ré  à des  prix  co u v ran t les 
frais réels.
O n  au ra it préféré  q u e  D enner SA 
s 'en  tienne à cet a rg u m en t, p lu tô t 
q u e  d e  s im uler l 'a m o u r  d es  petits 
paysans. On regre tte  su rto u t que  
D enner veuille faire croire qu 'o n  
p eu t à la fois p ro téger les petits  p ay 
sans et les co n som m ateu rs  tou t en 
m énagean t l 'env iro n n em en t, et en 
am élio ran t la position  d e  la Suisse 
face au  GATT. C erta ins conflits d 'in 
térêts  son t inéluctables, et il est m al
sain  d e  v ou lo ir les d issim uler. Il fau 

d ra it com m encer p a r  ad m ettre  ceci: 
si la Suisse v eu t m ain ten ir sa p ay 
sannerie  familiale, am éliorer la q u a 
lité des  p ro d u its  tou t en  réd u isan t 
les subven tions à l 'ag ricu ltu re , il 
faut s 'a tten d re  à certaines au g m e n 
ta tions des  prix  à la consom m ation .

La malédiction 
des paysans

D onner devra it au  m oins reconnaî
tre que  les bas prix des den rées  ali
m en ta ires q u 'o n  trouve  su r  le m a r 
ché m ond ia l tiennent n o tam m en t à 
deux  facteurs: les bas  revenus des 
agricu lteurs de  la p lu p a r t des  pays 
é trangers  et l 'industria lisation  très 
poussée  d e  l 'ag ricu ltu re  de certains 
pays déve loppés com m e les Etats- 
U nis ou les Pays-Bas. C 'est d ire  que 
les bas  prix do n t bénéficierait D en 
ner su r les p ro d u its  im portés  résu l
teraient exactem ent de  ce q u e  l 'in i
tiative veut com battre  su r  le p lan  
suisse: l 'ag ro -business  et les fabri
q ues  d 'an im au x . La libre concur
rence su r  le m arché agricole m o n 
dial est un e  m alédiction p o u r  tous 
les paysans, qu 'e lle  réd u it à des  re 
venus d e  m isère, pu is  à la d isp a ri
tion d ev an t l'agro-business.
Cela é tan t adm is, l'in itia tive des p e 
tits p ay sans reste d ig n e  d 'ê tre  sou te 
nue. Si les publicistes d e  D enner 
sont m aladro its , les ténors de  l'USP 
sont m alhonnêtes. Ils ne  se van ten t 
p as  d 'ê tre  largem ent financés p a r  les 
im p o rta teu rs  suisses, ni d 'in v en te r  à 
l 'in i t ia t iv e  d e s  e ffe ts  te rr if ian ts  
qu 'e lle  n 'a u ra i t  en aucun  cas. L'USP 
a révélé, au cours de  cette cam pa 
gne, q u 'e lle  v eu t relever le défi de  la 
concurrence m ondiale , donc qu 'e lle  
accepte d e  partic iper à la des tru c 
tion m ondia le  des  paysages e t des  
équilibres naturels. Une « popu la 
tion agricole forte», aux  yeux de 
l'USP, n 'est pas  un e  popu la tion  p ay 
sanne nom breuse , m ais un e  p o p u la 
tion d 'ex p lo itan ts  enca issan t les 
p lu s  g ros  bénéfices possibles. 
Peut-être  est-il abusif de  faire u n  tel 
p rocès d 'in ten tio n  aux rep résen 
ta n ts  p a te n té s  d e  l 'a g r ic u l tu r e

suisse. Il n 'e s t p a s  exclu, en  effet, 
q u 'ils  so ient d e  bo n n e  foi. M ais 
alors, cela signifierait q u 'ils  répè ten t 
ce q u e  le p o u v o ir  économ ique des  
g ran d es  b an q u es  e t d e  l 'in d u s trie  
d 'ex p o rta tio n  leu r d e m a n d e  d e  dire. 
C ette  obéissance leu r garan tit les 
subven tions qu e  les pa rtis  b o u r 
geois leu r votent, année  ap rès  an 
née, les yeux  mi-clos.
D épossédées d u  p o u v o ir  d e  défen 
d re  leurs in térêts  d e  m an ière  au to 
nom e, les g ra n d e s  o rgan isa tions 
p ay san n es  suisses laissent rédu ire  
leu rs effectifs. Ju sq u 'au  jour où les 
p ay san s  se ron t d e v e n u s  q u an tité  
négligeable d a n s  ce pays. Ce jour-là, 
ils n 'a u ro n t  p lu s  le m o in d re  p o ids  
politique: o n  p o u rra  tranqu illem en t 
les sacrifier. Et ce jour-là est p o u r  
b ientôt.
L 'in itiative des  petits  p ay san s  n 'e s t  
p eu t-ê tre  pas  d e  taille à m ain ten ir  à 
la fois la p roductiv ité  d e  l 'ag ricu l
tu re  suisse, la stabilité d u  m o n d e  
rura l et le charm e d e  nos cam pa
gnes. M ais elle est, d a n s  le paysage  
po litique actuel, l 'u n iq u e  m oyen  
d 'é lim in er les p lu s  grosses con tra 
d ictions de  no tre  po litique  agricole 
en  ré servan t l 'a id e  fédérale  aux  pay 
sans qu i en  o n t v ra im en t besoin.
Et si D enner en  profite , tan t p is  p o u r  
M igros.

L auren t R ebeaud

L'invite de DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Laurent Rebeaud est con
seiller national écologiste.
Les sous-titres sont de  la rédaction.

EN BREF
Trouvé et traduit d'un contrat d'ap
prentissage de jardinier dans la cam
pagne bernoise, datant de 1945: 
«L'apprenti ne doit pas faire partie 
d'une société pendant l'apprentis
sage. Le chœur d'église fait excep
tion». Liberté, liberté chérie!

En raison des contestations concer
nant un député nationaliste, les élec
tions au Grand conseil bâlois de jan
vier 1988 ne sont pas encore vali
dées. Malgré cela, les décisions de ce 
conseil sont valables...



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Un livre formidable
Je suis en train de lire un livre formida
ble: la correspondance échangée entre 
Albert Einstein (1879-1955) et Max 
Bom (1882-1970), prix Nobel de physi
que —  avec un avant-propos de Ber
trand Russel, prix Nobel de littérature, 
physicien et pacifiste; et une préface de 
Werner Heisenberg, prix Nobel de phy
sique! x
Formidable de par la souveraine intelli
gence des deux hommes; de par leur 
modestie et leur générosité; de par leur 
hauteur de vues. On s'en doute: je  ne 
comprend rigoureusement rien à leur 
débat scientifique, qui s'étend sur 35 ans 
et oppose la théorie de la relativité à la 
théorie des quantas...] Mais c'est qu’il 
s'agit aussi de beaucoup d’autres choses: 
du destin du monde (les années 20 à 33; 
33 à 45; l'après-guerre et la menace 
d'une guerre nucléaire) et de la destinée 
de l'homme. De tous les hommes, mais 
en particulier des Juifs —  car Born est 
un Juif, qui quitte l'Allemagne en 1933 
pour se réfugier en Angleterre. Et Eins
tein... Quand on lui demandait ce qu'il

en était, il répondait: «Si ma théorie 
s'impose, les Allemands diront que je  
suis Allemand, et les Français diront 
que je  suis citoyen du monde... Si 
j'échoue, les Français diront que je  suis 
Allemand, et les A llemands diront que je  
suis Juif!»
De la destinée des hommes —  de Dieu, 
en dernière analyse. «Ich glaube nicht, 
dass Der würfelt...!» —  «Je ne puis 
croire qu'il (=lc mystérieux premier 
moteur... Dieu, si l'on veut) joue aux 
d é s . .jette les dés au hasard —  «Un 
coup de dés jamais n'abolira le ha
sard», écrit Mallarmé, qui ajoute: 
«...quand bien même lancé dans des 
circonstances éternelles, du fond  d'un 
naufrage...»). En d'autres termes: tout, 
dans notre univers, serait déterminé; 
rien ne se produirait au hasard — et il 
devrait être possible de découvrir quel
que chose comme une formule de l'Uni
vers! A quoi Madame Born, qui était 
quaker, réplique: «Que devient alors la 
liberté humaine?» Et à quoi Max Born 
répond en invoquant une certaine incer-

SUR LES ÉCRANS

Savoir admirer
Même un pourfendeur si acharné de 
notre civilisation comme l'écrivain fran
co-roumain Emil Cioran a publié un li
vre intitulé «Exercices d'admiration». 
Sachons donc admirer, louer quand c'est 
le cas.
Il est triste de voir dans des journaux et 
revues reprocher au film Rain M an  de 
Barry Levinson d'être trop bien fait, de 
plaire trop au public; il a été distingué 
par plusieurs «oscars». Mais soyons 
donc heureux. Les gens dans la salle 
s'amusent, et, en même temps, s'interro
gent sur le phénomène de l'autisme, sur 
l'attitude des «normaux» à l'égard des 
«autres».
Ce serait fastidieux d'enumérer tous les 
producteurs, les scénaristes et metteurs 
en scène qui ont abandonné ce projet, 
doutant de son impact. Heureusement 
qu'il y avait, entre autres, l'acteur Dustin 
Hoffman qui y croyait. Et pas seule
m ent Il s'est documenté et a travaillé

d'une manière exemplaire, réussissant à 
créer un personnage merveilleux, tou
chant et drôle, qui obtient les suffrages 
de tous les publics.
Le metteur en scène David Cronenberg 
s'est intéressé aussi à un cas d'anormali- 
lé (c'est d'ailleurs très à la mode) en 
nous décrivant ces jumeaux gynécolo
gues et coureurs de jupons. L'image du 
film est très prenante, le jeu de l'acteur 
Jeremy Irons dans les deux rôles épous- 
toufiant.
On a eu vu d'autres sujets traitant de la 
folie et du crime (L'Idiot de Dostoievs
ky par exemple). Seulement dans le 
roman du grand auteur russe, le dénoue
ment découle très logiquement de l'in
trigue et des caractères. Dans Faux- 
semblants, on sent le désir des créateurs 
d'en mettre plein la vue, le final est trop 
appuyé, ostentatoire. La main du destin 
a été forcée un peu. C'est dommage.

Benjamin Dolingher

titude qui règne, notamment en micro
physique, rendant vaine et impossible 
toute tentative d'unification générali
sée. ..
Je préfère en rester là, car voici quel
ques lignes, déjà, que je ne comprends 
pas bien ce que j'écris!
Formidable hélas aussi dans l'autre sens 
du mot: terrifiant, consternant...
Voilà donc deux hommes d'une intelli
gence absolument supérieure —  et l’un 
des deux sans doute l'un de ces génies 
comme on en rencontre deux ou trois 
fois par siècle. Or:
1. Ils ne parviennent pas à se mettre 
d'accord...
2. Dès les premières années 20, Born 
notamment prévoit clairement ce qui va 
se passer dans les années suivantes: 
«...accumulation irréversible des senti
ments de vengeance, de haine, de rage 
aveugle (Wut)», séquelles du Traité de 
Versailles, de la politique des Alliés et 
notamment de la France (lettre à Eins
tein du 12 février 1921). «Je me de
mande comment je  pourrais faire pour 
que mon fils  n'ait pas à prendre part à 
une guerre de revanche» (lettre du 7 
avril 1923). Avec cette conclusion dés
abusée, donnée par Einstein et à laquelle 
Bom souscrit entièrement: «Ce n'est pas 
l'intelligence qui dirige le monde (das 
Gehirn —  le cerveau); c'est die Rücken
mark —  la moelle épinière, les instincts, 
les forces instinctives...» «Tout de 
même, ajoute Bom dans son commen
taire de 1969J e  ne me doutais pas alors 
que les choses allaient prendre un cours 
aussi catastrophique.. . »  m
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INITIATIVES POPULAIRES

Tout doucement
(pi) Le Bâlois Bernhard Böhi esI un 
spécialiste dans le lancement d'initiati
ves populaires, principalement en rela
tion avec le trafic: depuis qu'il a déposé 
son texte intitulé «Pro vitesse 130/100» 
muni de 256'207 signatures, le 15 jan
vier 1985, en réaction aux abaissements 
de vitesse décidés par le Conseil fédéral 
pour lutter contre la pollution, il a en
core occupé à cinq reprises la Chancel
lerie fédérale: le 14 juin 1986, il dépo
sait 112790 signatures appuyant son 
texte «pour la suppression de la taxe 
poids lourds»; moins d'un mois plus 
tard, il avait l'appui, en faveur de son 
initiative «pour la suppression de la vi
gnette routière», de 113'539 citoyennes 
et citoyens. En 1988, M. Böhi lançait 
encore deux initiatives «pour la réalisa
tion de la seconde galerie autorouticre 
du Saint-Gothard» et «pour un tunnel 
ferroviaire de base au Saint-Gothard». 
La récolte des signatures fut interrom
pue en signe de protestation contre 
«l'obstruction persistante» subie par ses 
trois précédents textes. Sur la lancée, 
l'infatigable défenseur des automobilis
tes annonçait le lancement d'une initia
tive «contre les manœuvres dilatoires 
dans le traitement des initiatives popu
laires», que publie la Feuille fédérale  du 
16 mai. Elle prévoit d'inscrire dans la 
Constitution que «Toute initiative popu
laire doit être soumise au verdict du

peuple et des cantons dans les deux ans 
qui suivent son dépôt». Le Conseil fédé
ral pourrait, en accord avec les initiants, 
«décider d'un report raisonnable de la 
date à laquelle la votation populaire (...) 
aura lieu.»

Examens et navettes

Ce que M. Böhi appelle «obstruction 
persistante» et «manœuvres dilatoires», 
c'est l'utilisation du délai dont disposent 
le Conseil fédéral et les Chambres pour 
traiter une initiative, puis la soumettre 
au vote. D’après la loi, Le Conseil fédé
ral doit en effet préparer un message à 
l'intention du parlement et éventuelle
ment proposer un contre-projet; les 
deux chambres doivent ensuite décider 
si elles soutiennent l'initiative ou re
commandent son rejet et, le cas échéant, 
adopter un contre-projet, avec ce que 
cela comporte de procédure cl de navet
tes entre le National et les Etats. L'As- 
scmblcc fédérale a quatre ans, à partir 
du jour du dépôt des signatures, pour 
prendre ces décisions. Ce délai peut être 
prolongé d'un an (voir encadré). Aucune 
loi ne prévoit de délai pour l'organisa
tion du vote populaire, le Conseil fédé
ral étant compétent pour en fixer la date. 
Même si nous n’avons aucune sympa
thie pour les initiatives en cascade de M. 
Böhi, nous sommes d'accord avec lui

pour critiquer le peu de célérité avec 
laquelle certains textes sont traités, puis 
soumis au vote, alors même que leur 
passage devant le parlement pourrait se 
résumer à une simple formalité.
Ainsi «Pro vitesse 130/100» est prêt à 
être soumis au verdict des urnes depuis 
l'automne 1988, les deux conseils ayant 
décidé de son rejet sans contre-projet. Et 
malgré une grande disponibilité du ca
lendrier des votations, elle n'y a pas été 
inscrite. Le peuple se déplacera ainsi 
pour un seul objet (petits paysans) le 4 
juin prochain alors qu'il n'y aura pas de 
votation le 24 septembre comme cela 
avait été prévu.

Initiatives 
à  deux vitesses

Autre exemple d'abus des délais: les ini
tiatives «Trèfle à quatre» s'opposant à 
quatre tronçons d'autoroute et soutenues 
par l’Association suisse des transports, 
déposées le 2 juillet 1987, munies de 
plus de 130000 signatures. Depuis cette 
date, les initiants réclament un arrêt des 
travaux sur les tronçons concernés alors 
que cantons et Confédération répon
dent, à juste titre dans une interprétation 
stricte de la loi, que les initiatives n'ont 
pas d'effet suspensif. Le risque est ainsi 
pris de devoir démolir, en cas d'accepta
tion par le peuple, ce qui aura été cons
truit. Les partisans et les adversaires 
sont d'accord pour que le vote ait lieu 
rapidement, ce qui mettrait fin à cette 
période d'incertitude malsaine. Mais le 
Conseil fédéral suit son bonhomme de 
chemin, prenant plus de vingt mois pour 
présenter son message aux Chambres. 
Ses conclusions ne faisaient pourtant 
aucun doute et son argumentation re
prend les discours officiels maintes fois 
entendus. Il eut été possible d'aller plus 
vite, sans nuire pour autant à la qualité 
de la réflexion. Le peuple aurait pu se 
prononcer le week-end prochain et le 
programme de construction des routes 
nationales aurait pu tenir compte des 
vœux du peuple et des cantons. 
Finalement, si la proposition de M. Böhi 
paraît excessive, elle n'est que la consé
quence des lenteurs fédérales. Et que le 
parlement n'invoque pas le nombre 
croissant d'initiatives dont il a à s'occu
per: s'il était capable de légiférer plus 
rapidement, en fonction de l'actualité et 
des besoins, de nombreuses récoltes de 
signatures n'auraient pas eu à être orga
nisées. ■

Ce que dit la loi
Le délai de traitement des initiatives 
populaires est réglé dans la Loi sur les 
rapports entre les conseils. Son article 
27 stipule que «l'Assemblée fédérale 
décide, dans le délai de quatre ans à 
compter du jour où l'initiative a été 
déposée, si elle approuve ou non l'ini
tiative telle qu'elle est formulée.» Et, 
plus loin: «L'Assemblée fédérale peut 
décider de prolonger le délai d'un an, 
si l'un des conseils au moins a pris une 
décision sur un contre-projet ou sur 
un acte législatif qui a un rapport 
étroit avec l'initiative populaire. Si les 
deux conseils n'arrivent pas à prendre 
une décision concordante dans le dé

lai légal, le Conseil fédéral ordonne la 
votation du peuple et des cantons.» 
D'après l’article 29 de cette même loi, 
«Le Conseil fédéral doit présenter son 
rapport et ses propositions à l ’Assem
blée fédérale au plus tard 24 mois 
après le dépôt de l'initiative. S ’il sou
met à l ’Assemblée fédérale un contre- 
projet ou un acte législatif en étroit 
rapport avec l’initiative populaire, ce 
délai est porté à 30 mois.»
Si le texte de M. Böhi aboutit, ces 
délais seront considérablement rac
courcis, puisque c'est en deux ans que 
toutes ces opérations devront être ter
minées, vote populaire compris.



SÉMINAIRE

Le droit
dans tous ses états
(jd) Organisé par la Faculté de droit de l'Université de Genève et l'Institut des 
hautes études en administration publique de Lausanne, un colloque a réuni 
trois jours durant à Crans-Montana près de 90 participants —  fonctionnaires 
fédéraux et des cantons romands, étudiants et universitaires. Exposés de 
spécialistes suisses, allemands, français, italiens et belges ont alterné sur le 
thème des modalités d'action de l'Etat. Il n'est pas question de donner ici une 
vue complète du débat mais de dégager quelques lignes de force.

Si l'image de l'Etat, acteur souverain qui 
impose aux individus et aux groupes des 
comportements obligatoires, est encore 
très répandue, elle ne résiste pas à l'ana
lyse. Certes les collectivités publiques 
sont toujours grandes productrices de 
règles dont la violation expose à la sanc
tion ceux qui y contreviennent. Mais ces 
règles résultent souvent d'un long pro
cessus au cours duquel les pouvoirs 
publics cherchent une solution suscepti
ble de rencontrer la plus large adhésion; 
et les cas ne sont pas rares où les desti
nataires eux-mêmes sont chargés d'ap
pliquer les lois et règlements auxquels 
ils sont soumis. On est loin de la con
duite autoritaire des comportements 
humains.
Mais l'action de l'Etat ne s'épuise pas 
dans l'édiction de commandements. On 
observe une propension croissante des 
pouvoirs publics à utiliser des moyens 
moins contraignants, plus souples: re
commandations, directives, legitima
tion de décisions privées (conventions 
collectives de travail, normes techni
ques), accords informels, campagnes de 
formation et d'information.

Transformations 
profondes

Est-ce à dire que l'Etat est devenu trop 
faible pour imposer sa volonté, que le 
consensus social s'est désagrégé à un 
point tel que les décisions publiques 
n'ont plus la légitimité inhérente au pou
voir étatique? Cette explication peut sa
tisfaire les nostalgiques de la loi et de 
l'ordre, toujours prêts à restaurer l'auto
rité sans s’interroger sur les causes d'une 
évolution qu'ils jugent négative. En réa
lité, cette apparente faiblesse de l'Etat 
qui table de plus en plus sur la coopéra

tion des groupes sociaux, qui n'impose 
pas seulement mais qui cherche à per
suader, résulte des transformations pro
fondes qui affectent la société.
La loi générale cl abstraite, imposant à 
tous et en toute occasion un comporte
ment identique, a été l’instrument adé
quat de l'Etat libéral, le «veilleur de 
nuit» limite dans son action à quelques 
domaines relativement simples. Mais 
elle n'est plus un moyen opérationnel 
pour l'Etat interventionniste, sollicité 
d’agir dans une multitude de domaines 
souvent hautement complexes. Le 
terme d 'Etal interventionniste est 
d'ailleurs trompeur: il suggère un acteur 
puissant, désireux de s'occuper de tout 
et de mettre sous tutelle les individus 
par goût d'accroître son emprise ou par 
logique implacable de la domination. 
En réalité l'Etat contemporain est appelé 
à intervenir pour arbitrer entre les diffé
rents intérêts sociaux et corriger les ef
fets négatifs du développement écono
mique. Et les gouvernements les plus 
libéraux n'ont rien pu contre cette évolu
tion.
En contrepartie de cet intervention
nisme croissant, les citoyens demandent 
à l'Etat d'être efficace: c'est une nou
velle forme de légitimité à laquelle sont 
confrontées les collectivités publiques; 
les décisions prises sont jugées aux ré
sultats obtenus. Mais, sur ce terrain, 
force est de constater que souvent l'im
pact des actions publiques n'est pas à la 
hauteur des ambitions initiales.

Imposer 
ou coordonner

Une des raisons principales de cette 
déception tient à la pauvreté et à la rigi
dité du droit classique qui reste l'instru

ment privilégié de l'action étatique. Ce 
droit prescriptif, qui décrit avec préci
sion les comportements à suivre, n'est 
plus adéquat à la gestion des sociétés 
modernes hautement complexes et évo
lutives.
Par ailleurs la prééminence de l'Etat est 
battue en brèche par des systèmes qui 
ont développé leur propre logique de 
fonctionnement (l'économie, la science, 
l'éducation, la santé, la technique) et 
qu'il n'est plus possible de gérer de 
manière autoritaire. D'où la nécessité de 
mettre en place de nouveaux modes 
d'action de l'Etat, où ce dernier n'est 
qu'un acteur parmi d'autres, dépendant 
des informations et de la coopération 
des systèmes mais en même temps un 
acteur indispensable pour assurer la 
cohérence entre ces systèmes. 
L'exemple le plus frappant, c'est la poli
tique de la recherche et du développe
ment technologique: le fonctionnement 
du marché, parce qu'il obéit à la logique 
individuelle des producteurs et des con
sommateurs, n’est pas garant de l'inno
vation scientifique et technique néces
saire à la compétition économique; sou
vent l'effort financier à consentir dé
passe les forces des entreprises. L'inter
vention de l'Etat est alors nécessaire, 
non pour imposer une solution mais 
pour coordonner l'action des partenaires 
impliqués. Cette concertation exige de 
mettre sur pied des procédures nouvel
les qui permettent à la fois de débattre 
des objectifs souhaitables, de réaliser 
ces objectifs de manière décentralisée et 
d'adapter sans cesse cette concrétisation 
à l'évolution de l'environnement.

Le casse-tête 
des juristes

Une véritable gageure, qui doit simulta
nément établir une conception de l'inté
rêt général et préserver l'autonomie des 
acteurs sociaux. Un casse-tête pour les 
juristes, à qui l'on demande d'adapter les 
principes du droit à ces exigences nou
velles tout en sauvegardant la participa
tion démocratique.
Le colloque de Crans n'a pas débouché 
sur des solutions concrètes. Mais en fai
sant l'inventaire critique des modalités 
d'action de l'Etat, en mettant en contact 
praticiens, chercheurs et théoriciens, il a 
favorisé une prise de conscience des 
limites de l'action étatique et de la né
cessité d'en repenser les modalités. ■


